
 

 
 
 

 
ENGAGEMENT À COMMUNIQUER AVEC LES POIQ ET AVEC L’EQCMA 

EN CAS DE DÉCLARATION DE CERTAINES MALADIES 
 
 
 
Dans sa décision 12275 du 30 septembre 2022 portant sur les races reconnues, la Régie des marchés agricoles 
et alimentaires du Québec indique qu’une productrice ou un producteur peut être exclu de l’application du Plan 
conjoint des Producteurs d’œufs d’incubation du Québec s’il respecte certaines conditions (paragraphe 32). 
L’une d’elles stipule que la productrice ou le producteur doit faire parvenir, chaque année, un engagement à 
communiquer avec les POIQ et l’Équipe québécoise de contrôle des maladies avicoles (EQCMA) si des cas de 
certaines maladies sont diagnostiqués parmi ses oiseaux.  
 
Pour ce faire, nous vous invitons à remplir le présent document et le transmettre, par courriel, aux POIQ 
poiq@upa.qc.ca) et à l’EQCMA (infoeqcma@eqcma.qc.ca).   
 
 
 
Je, _______________________________________ (prénom et nom), m’engage à contacter, tout au long de 
l’année 2024, et dès l’obtention d’un diagnostic d’une des maladies ciblées, les Producteurs d’œufs d’incubation 
du Québec et l’Équipe québécoise de contrôle de maladies avicoles si la présence d’une maladie déclarable, au 
sens du Règlement sur les maladies déclarables (influenza aviaire, maladie de Newcastle, typhose et pullorose), 
de mycoplasmose à Mycoplasma gallisepticum, de laryngotrachéite infectieuse ou de Salmonella Enteritidis est 
diagnostiquée dans mon troupeau.  
 
 
Adresse complète :  
_________________________________________________________________________________ 
 
Numéro de téléphone :  ______________________________ 
 
 
Signature : _________________________________________ 
 
 
Date : _____________________________________________ 
 
 
 
 

Numéro de la ligne d’urgence de l’EQCMA : 1 88Volailles (1 888 652-4553) 
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